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La Revue Internationale de la Croix-Rouge est publiee par lc Comit6
international de la Croix-Rouge depuis 1869.

Organe officiel du CICR,
publication specialised dans le droit international humanitaire,
chronique des activity internationales de la Croix-Rouge,

la Revue Internationale maintient un courant d'informations et constitue le
lien n&essaire entre les membres de la Croix-Rouge Internationale.

La Revue Internationale de la Croix-Rouge paralt, une fois tous les deux
mois, en trois Editions principales:

en francais: REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

en anglais: INTERNATIONAL REVIEW OF THE RED CROSS (depuis 1961)

en espagnol: REVISTA INTERNACIONAL DE LA CRUZ ROJA (depuis 1976)

Elle publie 6galement, en allemand, un cahier d'Ex traits des textes parus
dans les Editions principales.
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Compte de chdques postaux: 12 -1767 Geneve

Compte bancaire: 129.986 Societ6 de Banque Suisse, Geneve

Seuls les textes signes par le Cotniti international de la Croix-Rouge
engagent la responsabiliti de celui-ci.

190


